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Portant transformation de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées (EHPA) petite unité de vie « la Résidence du Val de

Joux » situé à SAINT-BONNET-DE-JOUX en Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
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Portant transformation de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées (EHPA) petite unité de vie « la Résidence du Val de

Joux » situé à SAINT-BONNET-DE-JOUX en Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

37



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-12-29-00049

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-098 �

2023-DGAS-350

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le

fonctionnement de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence le Clos des

Lys » situé à PARAY-LE-MONIAL suite à la fusion

absorption simplifiée de la SAS Résidence Le

Clos des Lys par la SAS SGMR

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00049 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-098 � 2023-DGAS-350

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence le Clos des Lys » situé à PARAY-LE-MONIAL suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS

Résidence Le Clos des Lys par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00049 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-098 � 2023-DGAS-350

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence le Clos des Lys » situé à PARAY-LE-MONIAL suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS

Résidence Le Clos des Lys par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00049 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-098 � 2023-DGAS-350

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence le Clos des Lys » situé à PARAY-LE-MONIAL suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS

Résidence Le Clos des Lys par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00049 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-098 � 2023-DGAS-350

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence le Clos des Lys » situé à PARAY-LE-MONIAL suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS

Résidence Le Clos des Lys par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00049 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-098 � 2023-DGAS-350

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence le Clos des Lys » situé à PARAY-LE-MONIAL suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS

Résidence Le Clos des Lys par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-12-29-00050

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-099 �

2023-DGAS-349

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le

fonctionnement de l�Etablissement

d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence La Maison

Robinson » situé à DIGOIN suite à la fusion

absorption simplifiée de la SAS Résidence La

Maison Robinson par la SAS SGMR

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00050 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-099 � 2023-DGAS-349

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence La Maison Robinson » situé à DIGOIN suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence La

Maison Robinson par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00050 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-099 � 2023-DGAS-349

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence La Maison Robinson » situé à DIGOIN suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence La

Maison Robinson par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00050 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-099 � 2023-DGAS-349

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence La Maison Robinson » situé à DIGOIN suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence La

Maison Robinson par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-12-29-00050 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-099 � 2023-DGAS-349

Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence La Maison Robinson » situé à DIGOIN suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence La

Maison Robinson par la SAS SGMR
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Portant cession de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées

dépendantes (EHPAD) « Résidence La Maison Robinson » situé à DIGOIN suite à la fusion absorption simplifiée de la SAS Résidence La

Maison Robinson par la SAS SGMR
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-05-00003

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-105 �

2023-DGAS-353

Actant le changement de statut juridique du

centre hospitalier « Les Marronniers » à

TOULON-SUR-ARROUX, gestionnaire de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) « Les Marronniers »,

en établissement médico-social communal

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-05-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-105 � 2023-DGAS-353

Actant le changement de statut juridique du centre hospitalier « Les Marronniers » à TOULON-SUR-ARROUX, gestionnaire de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Les Marronniers », en établissement médico-social

communal
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-05-00003 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-105 � 2023-DGAS-353

Actant le changement de statut juridique du centre hospitalier « Les Marronniers » à TOULON-SUR-ARROUX, gestionnaire de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Les Marronniers », en établissement médico-social

communal
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Actant le changement de statut juridique du centre hospitalier « Les Marronniers » à TOULON-SUR-ARROUX, gestionnaire de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Les Marronniers », en établissement médico-social

communal
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Actant le changement de statut juridique du centre hospitalier « Les Marronniers » à TOULON-SUR-ARROUX, gestionnaire de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Les Marronniers », en établissement médico-social

communal
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-10-00010

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-106

Portant regroupement des autorisations

délivrées à l�Etablissement Public National

Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Instituts Médico-Educatifs

d�Auxerre, « Des Isles », « Les Ferréol », « Le

Château de Vincelles » et « Sainte Béate »

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-10-00010 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-106

Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Instituts Médico-Educatifs d�Auxerre, « Des Isles », « Les Ferréol », « Le Château de Vincelles » et « Sainte Béate »
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Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Instituts Médico-Educatifs d�Auxerre, « Des Isles », « Les Ferréol », « Le Château de Vincelles » et « Sainte Béate »
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Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le
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Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Instituts Médico-Educatifs d�Auxerre, « Des Isles », « Les Ferréol », « Le Château de Vincelles » et « Sainte Béate »
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Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Instituts Médico-Educatifs d�Auxerre, « Des Isles », « Les Ferréol », « Le Château de Vincelles » et « Sainte Béate »
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-10-00011

Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-107

Portant regroupement des autorisations

délivrées à l�Etablissement Public National

Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Services d�Education

Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) «

Multi-handicap » AUXERRE et SENS

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-10-00011 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-107

Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Services d�Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Multi-handicap » AUXERRE et SENS
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Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Services d�Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Multi-handicap » AUXERRE et SENS
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Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Services d�Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Multi-handicap » AUXERRE et SENS

61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-10-00011 - Arrêté n° ARSBFC/DA/2023-107

Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le

fonctionnement des Services d�Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) « Multi-handicap » AUXERRE et SENS
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Portant regroupement des autorisations délivrées à l�Etablissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) pour le
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64



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-05-00002

Arrêté n°ARSBFC/DA/2023-104 � 2023-DGAS-352

Portant renouvellement de l�autorisation

délivrée pour le fonctionnement de

l�établissement d�hébergement pour personnes

âgées dépendantes « la Mervandelle » 71310

MERVANS

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-05-00002 - Arrêté n°ARSBFC/DA/2023-104 � 2023-DGAS-352

Portant renouvellement de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées

dépendantes « la Mervandelle » 71310 MERVANS
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Portant renouvellement de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées

dépendantes « la Mervandelle » 71310 MERVANS
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Portant renouvellement de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées
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Portant renouvellement de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées
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Portant renouvellement de l�autorisation délivrée pour le fonctionnement de l�établissement d�hébergement pour personnes âgées
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-01-19-00014

ARRETE ARS-BFC-DOS-2024-017 fixant le

montant de valorisation d�activité et celui alloué

relevant du périmètre SMA pour 2023 au titre

des soins à partir de la période janvier 2023 et le

montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD

2022 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de novembre 2023, à

l�établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE

(710015223).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-19-00014 - ARRETE ARS-BFC-DOS-2024-017 fixant le montant de valorisation d�activité

et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2023 au titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l�activité déclarée au

mois de novembre 2023, à l�établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-017        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité HAD 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE ;  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-19-00014 - ARRETE ARS-BFC-DOS-2024-017 fixant le montant de valorisation d�activité

et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2023 au titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité HAD 2022 transmise en LAMDA), au titre de l�activité déclarée au

mois de novembre 2023, à l�établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE (710015223).
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

7 340 729,00 € 10 851 727,94 € 865 877,57 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

51 105,20 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et  

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-018        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO et HAD 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

89 252 748,00 € 81 113 447,32 € 8 161 329,20 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
155 794,00 € 147 537,83 € 16 285,33 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
22 765,00 € 33 242,40 € 1 533,98 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
8 767,00 € 6 927,39 € 511,41 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

2 728 075,00 € 3 727 754,48 € 329 202,74 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

546 059,06 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,04 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

2 237 395,50 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

450,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

-23 365,59 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-019        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

43 065 255,00 € 41 086 161,26 € 3 902 310,21 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
22 436,00 € 22 804,81 € 6 537,85 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
1 531,00 € 3 286,16 € 3 286,16 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
581,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
157 858,62 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

133 054,58 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 4,43 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

-382 676,48 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-021        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : EPSM 71.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : EPSM 71 ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

574 923,00 € 518 649,55 € 48 057,57 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : EPSM 71 et à la CPAM de Saône-et-Loire désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 22 janvier 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-023        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

38 952 487,00 € 35 067 363,18 € 3 229 412,02 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
38 056,00 € 37 252,40 € 3 098,45 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
1 496,00 € 2 486,62 € 87,26 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
2 471,00 € 3 708,32 € 281,04 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

127 131,71 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,01 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

271 900,79 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et  

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-024        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : CH AUXERRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : CH AUXERRE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

88 903 514,00 € 78 996 123,54 € 7 224 829,49 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
146 026,00 € 127 064,00 € 9 616,59 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
4 332,00 € 14 114,16 € 924,99 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
35 928,00 € 30 931,11 € 3 378,77 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

711 702,33 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 7 532,02 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

1 497 082,95 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-025        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : CTRE HOSPITALIER 

SPECIALISE D'AUXERRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER 

SPECIALISE D'AUXERRE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

1 743 800,00 € 1 875 481,55 € 176 134,57 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
3 569,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER SPECIALISE D'AUXERRE et à la 

CPAM de l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-026        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

66 636 472,00 € 59 630 430,33 € 5 551 786,27 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
206 645,00 € 174 783,75 € 15 625,24 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
14 119,00 € 13 144,70 € 1 859,71 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
6 451,00 € 4 139,39 € 376,31 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

325 993,20 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

738 985,16 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM de l'Yonne 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 
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2022 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de novembre 2023, à

l�établissement : HOPITAL NORD FRANCHE

COMTE (900000365).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-027        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

183 816 353,00 € 166 884 026,10 € 15 187 804,64 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
260 599,00 € 238 251,09 € 23 021,06 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
13 904,00 € 48 476,80 € 2 071,23 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
25 937,00 € 19 699,51 € 2 315,47 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

803 558,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 1 751,99 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

2 659 243,94 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

9 550,62 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et  

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM du 

Territoire de Belfort désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOS-2024-020        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2023 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2023 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2022 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de 

novembre 2023, à l’établissement : CH WILLIAM MOREY 

CHALON SUR SAONE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 janvier 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2023, par l’établissement : CH WILLIAM MOREY 

CHALON SUR SAONE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2023. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Montant dû au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

103 367 056,00 € 99 405 376,60 € 9 388 075,55 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat*** (AME) 
270 850,00 € 190 389,76 € 14 796,88 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)*** 
11 528,00 € 30 126,53 € 3 877,51 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)*** 
27 910,00 € 11 642,76 € 270,94 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

*** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

Le montant dû au titre de la période, issu de la comparaison prévue par l’article 1er de l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au 

mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 44 de la LFSS pour 2023 au titre 

de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, est de : 

 

Libellé 

Montant de référence 

annuel 

(pour information) 

Montant dû 

pour la période* 

Montant à verser ou à 

reprendre pour le 

mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.   
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)*  0,00 € 

Valorisation du RAC détenus – séjours* 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 
** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

362 149,69 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 6 929,93 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

1 617 918,40 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2022 au cours de 

l’année 2023. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise à garantie de financement 2022 : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2022. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois** 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus  

0,00 € 

↘ dont forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments (y compris transports et PO) 
0,00 € 

↘ dont Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU 

gynéco/FU/FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris 

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité Soins urgents (SU)* 

0,00 € 

Montant complémentaire MCO compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation du RAC 

détenus est de* : 

0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2022 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois** 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale* 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)* 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)* 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus* 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

** est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise à garantie de financement : 

 

Pour la période M12 2022, incluant les LAMDA 2022, la régularisation porte sur les prestations soumises à garantie de 

financement HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2022  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD hors AME (fourniture de spécialités pharmaceutiques type 

médicaments y compris sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments y compris sous 

AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE et à la CPAM 

de Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

   Fait à Dijon, le 19 janvier 2024, 

 

 

 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-01-19-00017 - VARRETE ARS-BFC-DOS-2024-020 fixant le montant de valorisation d�activité

et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2023 au titre des soins à partir de la période janvier 2023 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2022 transmise en LAMDA), au titre de l�activité déclarée au

mois de novembre 2023, à l�établissement : CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710780958).
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